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1. Définition de l’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) 

L’analyse des besoins sociaux est avant tout une démarche au service du développement 
social local, permettant d’adapter une réponse aux nouveaux besoins des habitants du 
territoire. 

S’inscrivant dans une démarche continue, l’analyse des besoins sociaux permet de définir le 
projet social communal tout au long du mandat. 

L'analyse des besoins sociaux (ABS) est introduite principalement par le décret no 95-562 du 
6 mai 1995 . Le code de l'Action sociale et des Familles l'a codifié aux articles R. 123-1 et R. 
123-2. 

L’ABS permet de réajuster les politiques sociales et de mettre en place des actions sociales 
pertinentes. 

L’ABS permet d’observer la population de la commune dans sa diversité, d’identifier les 
problèmes d’aujourd’hui et ainsi anticiper ceux de demain, de définir les priorités et de 
coconstruire un plan d’actions pertinentes. 

Les centres communaux et intercommunaux d'action sociale procèdent à une analyse des 
besoins sociaux de l'ensemble de la population qui relève du secteur et notamment de ceux 
des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes 
en difficulté. Cette analyse fait l'objet d'un rapport présenté au conseil d'administration. 

Le décret du 21 juin 2016 conserve l’obligation de l’analyse des besoins sociaux mais modifie 
sa fréquence de réalisation qui passe d’une production annuelle à une réalisation en cours de 
l’année civile qui suit chaque renouvellement général des conseillers municipaux. 

 

2.  Méthodologie d’enquête 

 
 Une approche quantitative 

L’état des lieux a été fait à partir des données de l’INSEE de 2021. 

 

 Une approche qualitative 

Un questionnaire a été mis à la disposition des saint capraisiens par le biais du magazine 

municipal et du site internet de la mairie dans le respect du Règlement Général sur la 

Protection des Données (RGPD). 

L’enquête avait pour objectif d’avoir une vision globale des besoins et souhaits des habitants 

de la commune. 

Le choix du support papier et numérique a été fait afin de permettre à tous d’accéder à notre 

enquête et permettre ainsi à un maximum d’administrés de pouvoir s’exprimer. 

Le questionnaire était anonyme pour permettre à chacun de s’exprimer librement. 
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Présentation de la commune 

 

Saint-Caprais-de-Bordeaux est une petite ville française située dans le département de la 

Gironde et la région de la Nouvelle-Aquitaine (anciennement région Aquitaine). Ses habitants 

sont appelés les Saint-Capraisiens et les Saint-Capraisiennes. 

 

La commune s'étend sur 10,3 km² et compte 3 466 habitants depuis le dernier recensement 

de la population datant de 2022. Avec une densité de 317,2 habitants par km², Saint-Caprais-

de-Bordeaux a connu une hausse de sa population, avec une augmentation de 28,40 % par 

rapport à 1999. 

Entourée par les communes de Quinsac, Camblanes, Baurech, Cambes, Sadirac et Madirac, 

Saint-Caprais-de-Bordeaux est située à 15 km au sud-est de Bordeaux, la plus grande ville à 

proximité.  

 

Située à 77 mètres d'altitude, le Ruisseau des Landes, le Ruisseau de Moulinan, le Ruisseau de 

Rauzé sont les principaux cours d'eau qui traversent la commune de Saint-Caprais-de-

Bordeaux. 

 

Le Maire de Saint-Caprais-de-Bordeaux se nomme Madame Tania COUTY (mandat 2021 -

2026). 

 

La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux fait partie de la Communauté de communes des 

Portes de l'Entre Deux Mers. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Saint Caprais 
de Bordeaux  
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1. Situation démographique 

 

 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 

 

 

 

 

 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 
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Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2018 exploitations principales 
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2.  Vivre à Saint Caprais de Bordeaux 

 

DÉPLACEMENTS 

 

 Transport par cars régionaux 

La Région Nouvelle-Aquitaine est en charge de la mobilité sur l’ensemble de son territoire 
pour les déplacements au quotidien : domicile-travail mais aussi pour les déplacements 
occasionnels ou de loisirs. 

Seules trois lignes permettent aux Saint-Capraisiens de relier la commune avec Bordeaux 
quotidiennement : les lignes 403, 406, 501. 

Les transports scolaires de la région permettent également à nos jeunes collégiens et lycéens 
de se rendre dans leurs établissements scolaires. 

 

 Transport adapté à la demande 

Le transporteur récupère le bénéficiaire, à domicile et à l’heure convenue au préalable (délai 
de plus ou moins 15 minutes). Celui-ci présente sa carte et règle le voyage auprès du 
conducteur, qui le dépose ensuite à la destination souhaitée (lieu ou réseau de transport 
public). 

Ce transport de proximité est réservé aux personnes domiciliées sur le territoire de la CDC et 
qui répondent aux critères suivants : 

− Des personnes à mobilité réduite ou en perte d’autonomie, 

− Des personnes titulaires des minima sociaux ou en insertion professionnelle, 

− Des personnes âgées de plus de 75 ans, 

− Des personnes sans autonomie de déplacement. 

Service disponible du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 (pas de circulation les jours fériés). 

Pour quoi ? 

Un rendez-vous chez le médecin, un train à prendre, des courses au supermarché… Des petits 
véhicules assurent le transport pour des trajets courts et occasionnels. 

Pour aller où ? 

Dans la communauté de communes : Toutes destinations – vers les lignes des CARS 
interurbaines de la Région Nouvelle-Aquitaine ou la gare TER la plus proche 

En dehors de la CDC, vers les destinations suivantes : 

Créon Sadirac Cenon Lormont Floirac 

Radiologies, 
Laboratoires, 
Kinés, 
Dentistes, 
Maison de retraite, 
MDSI, 
Mission locale… 

Kinés, 
Dentistes, 
ESAT… 

Radiologies, 
Kinés, 
Laboratoires, 
Dentistes, 
Pôle Emploi, 
Mission Locale… 

Spécialistes, 
Pôle territorial de 
solidarité… 

Spécialistes, 
Centre social, 
Antenne CAF… 
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SPORTS, CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE 

 

 Associations 

La commune de Saint Caprais de Bordeaux recense 31 associations sur son territoire, dont 3 

associations intercommunales (basket, football, et gymnastique). 

Les associations présentes sur la commune permettent aux Saint-Capraisiens/Saint-

Capraisiennes d’accéder à une offre variée d’activités sportives, de loisirs et culturelles. Mais 

également de pouvoir bénéficier de services et d’animations ponctuelles diverses. 

 

Liste : 

A.S.C.J  Gym Aquatique 

Amicale Conservatoire de l'église  Gym Attitude 

APRODISC  Gym enfants 

Atelier des Arts Disants  Gym Entretien Posturale 

Badminton Artolie Club  La Troupe de St-Cap 

BOOJOVTT  Le Ruban vert 

Budo  Les Anciens Combattants 

Club de l'Age d'Or  Les Chantiers de l'Alphabet  

CONCORDIA   Les Chasseurs de Saint-Caprais 

Confrérie des Gôuteurs des Tricandilles  Les petites mains de la rive 

Créafil & Papiers  Musicaprais  

Entre 2 Mers Environnement  Portes Entre-deux-Mers Basket 

Espace et Loisirs   Saint-Caprais en Fête 

F.C.P.E  SCS Pétanque 

FC Portes Entre-deux-Mers  SCS Tennis  

GINGKO  
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 Médiathèque 

 
La Médiathèque municipale de Saint-Caprais-de-Bordeaux, animée par 
un agent communal ainsi que d’une équipe de bénévoles, se situe sur le 
côté de la mairie. 
 
Elle appartient au réseau des bibliothèques et, est accessible à tous, au 
tarif de 5€/an, pour les plus de 18 ans. 
 
 
Un large choix d’ouvrages, de CD/DVD pour enfants, jeunes et adultes, 
et un accès internet sont disponibles durant les horaires d’ouverture. 

 
En 2022, la médiathèque disposait de 10 050 documents dont : 
 

DVD CD PERIODIQUES LIVRES 

534 290 818 

8 409 
3 158 pour les adultes, 

et 5 251 pour les 
enfants. 

 
 
Pour le plaisir de chacun, la médiathèque veille également à réactualiser ses ouvrages. 
En 2022, ce n’est pas moins de 540 documents qui ont été renouvelés. 

 

Pour finir, des animations variées et gratuites sont régulièrement proposées : 

− Lectures, 

− Lectures bébés, 

− Lecteurs «P’tit bout lit tout », 

− Spectacles, 

− Ateliers divers (créatifs, informatiques, initiatiques…), 

− Expositions, 

− Rencontres, 

− Festival « vitabib » organisé par les bibliothèques de la CDC des Portes de l’Entre-Deux 

Mers, 

− Accueil/prêts aux écoles et au centre de loisirs… 
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EQUIPEMENTS SPORTIFS 

 

 Complexe sportif  

D’une superficie totale de 684 m², construit dans les années 80 et réhabilité en 2015, le 
complexe est un lieu couvert destiné aux différentes associations sportives pour leurs activités 
hebdomadaires, les matchs, les stages et les manifestations.  
Il est également utilisé par la mairie pour l’organisation des élections, des animations et pour 

des activités dans le cadre scolaire et périscolaire.  

Terrain de football : sous compétence intercommunale, le terrain de football accueille le 

club du FCPE2M et des activités ponctuelles (walking-foot) 

 
 Pétanque 

Constitué de plusieurs terrains de pétanque et d’un club house, le boulodrome est utilisé par 

l’association « Saint-Caprais sport pétanque », mais a vocation à être mutualisé au besoin.  

 

 Complexe tennistique 

L’espace couvert appelé salle de raquettes, est une salle intercommunale d’une superficie 
de 100 m² comprenant 2 terrains de tennis pouvant être utilisés uniquement par le club de 
tennis de Saint-Caprais-de-Bordeaux. Elle dispose de 4 terrains de badminton utilisés 
uniquement par le club de badminton de Langoiran.  
 
L’espace extérieur est un espace communal comprenant 2 terrains de tennis utilisés 
également par le club de tennis de Saint-Caprais-de-Bordeaux. 
 
Construit en 2019, le club house (municipal) + vestiaires + rangements est utilisé par le club 
de tennis. 

 
 Salle du lavoir 

D’une superficie totale de 126 m², cette salle communale, en préfabriqué, est destinée à la 
pratique de différents styles de danse par l’association « La troupe de Saint-Cap », à la 
pratique des arts martiaux, principalement le Ju-Jitsu par l’association « budo » ainsi que par 
l’association « Gym attitude » pour des cours de baby gym, Pilates et Tai-chi. 
Celle-ci est également utilisée par les écoles.  

 
 Plaine Bernardin 

D’une superficie de 29485 m², la plaine Bernardin est un terrain communal en plein air. Elle 
est utilisée par les écoles mais est également en libre accès pour tous. Elle dispose d’un 
plateau sportif d’une superficie de 1350 m², comprenant un terrain de basket, en libre accès 
pour tous.  
 
La piste de Pump Track, située en amont de la plaine Bernardin, a été créée en 2014. 
Elle est constituée de petites bosses et de virages relevés permettant de réaliser des sauts en 

vélo et BMX.  
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SALLES DEDIÉES A LA VIE LOCALE 
 
 

 Salle de la maison appelée « SVE » 

Située au domaine de Loustallaut, cette maison est constituée de petites salles d’une superficie 
totale de 294 m², accueillant plusieurs associations tel que l’atelier dessin (arts disants), le club de 
l’âge d’or et l’association « créafil et papiers » pour des ateliers de couture et de loisirs créatifs.  
 

 Salle des banquets 

Située au domaine de Loustallaut, d’une superficie de 106 m², cette salle est destinée aux 
associations tel que le club de théâtre mais également pour organiser des stages, des réunions ou 
des expositions. 
 

 Salle Jean-Philippe Corjial 

Située au domaine de Loustallaut, d’une superficie de 257 m², la salle Corjial, a été construite 
avant 1900 et réhabilitée en 2018. Elle dispose d’une cuisine équipée, permettant uniquement le 
réchauffage des repas. Celle-ci est utilisée par la mairie et les associations pour y organiser des 
réunions et des manifestations mais elle est également proposée à la location pour des 
évènements privés par les particuliers.  
 

 Pôle social 

Situé au 09 avenue Mercade, le Pôle social de Saint-Caprais-de-Bordeaux est un ancien presbytère, 
principalement utilisé par le CCAS de la commune. Il comprend : 

 
 Un bungalow bureau, utilisé principalement dans le cadre de rendez-vous entre l’élue en 

charge des affaires sociales et les usagers se trouvant dans le besoin. 
Suite à diverses problématiques (éloignement avec la mairie, connexion internet…), les 
rendez-vous sont, depuis le 02 janvier 2024, réalisés en mairie (un bureau confidentiel est 
mis à disposition afin de recevoir le public en toute discrétion). Le nouveau bureau du CCAS 
se situera dans le lieu de vie sociale prévu pour le second trimestre 2024. Le bureau social 
est mis à disposition des partenaires de l’action sociale du territoire (CAF, mission locale,…) 
 

 

 Des salles utilisées par les bénévoles qui effectuent un tri des vêtements donnés afin de les 
revendre dans le cadre de deux braderies annuelles et dans « Ma petite boutique ». En 2022, 
cette boutique était ouverte au public le mercredi de 14h à 17h et le vendredi de 16h à 19h. 
Depuis le second semestre 2023, suite à une analyse de la fréquentation et un manque de 
disponibilité des bénévoles, celle-ci est désormais ouverte le mercredi après-midi, de 15 
heures à 19 heures. 

 

 Club House du Gymnase 

Situé dans le complexe sportif, d’une superficie de 58 m², le club House est utilisé ponctuellement 
par les associations pour y organiser des réunions. Environ 40 personnes peuvent être accueillies 
dans cette salle. 
 

 Salle annexe du Gymnase 

Située dans le complexe sportif, cette salle est utilisée par les associations pour leurs diverses 
activités : gymnastique, danse, scolaire et périscolaire. 
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 Salle des associations + box 

Située à l’étage du complexe, cette salle est utilisée pour diverses réunions associatives, et est 

composée de neuf box servants de bureaux individuels, disponibles pour les associations. 
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LOCATION DE SALLE 

 
La commune dispose d’une salle communale nommée salle « Jean-Philippe Corjial », d’une 
superficie de 250 m2, accessible à la location, afin d’y organiser diverses manifestations 
(privées ou publiques). 
 
Celle-ci possède une capacité d’accueil de 250 personnes assises ou 750 personnes debout, 
est accessible aux personnes à mobilité réduite, et est équipée : 

 
• D’une cuisine équipée semi-professionnelle : une double armoire réfrigérateur, une 

armoire congélateur, un four de réchauffe (cuisson interdite à l'intérieur), un lave-
vaisselle professionnel… 

• De sanitaires H/F, 

• De tables et de chaises, 

• D’un parking à l'avant, 

• D’un espace vert à l'arrière. 
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ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ  

 
 

 CCAS (centre communal d’action sociale) 

Présidé par Madame le Maire, le CCAS est un lieu d’écoute dans le respect de la 
confidentialité, il apporte une réponse sociale adaptée aux personnes qui rencontrent des 
difficultés passagères.  
 
Ses missions sont :  

• L’accueil et l’orientation des personnes en difficulté vers les services compétents, 
• L’aide à la constitution des dossiers administratifs : dossiers d’allocation 

personnalisée, d’autonomie, logements sociaux, 
• Les aides financières temporaires en fonction des revenus des familles 

(alimentation, électricité, chauffage, eau…), 
• L’organisation d’événements pour les jeunes, les aînés… 

 

 EHPAD (Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes) 

L’EHPAD « le Château de la Cure » est une maison de retraite privée pouvant accueillir au 
maximum 33 personnes âgées dépendantes. Cet établissement, ne disposant pas d’unité 
Alzheimer, est composé de plusieurs professionnels (aides-soignants, aides médico-

psychologiques, infirmiers, médecins coordonnateurs, psychologue et animateurs). 

 

 Maison de santé 

La maison de santé est constituée d’une équipe de professionnels de santé, exerçant des 
disciplines différentes et réunies autour d’un projet de santé commun. 

Elle est composée de médecins généralistes, d’infirmiers, d’orthophonistes, d’un ostéopathe, 
de psychologues et de sage-femmes.  

Indépendamment de la Maison de santé, la commune dispose également d’un cabinet de 
chirurgien-dentiste, d’infirmières libérales, d’un cabinet de kinésithérapeute et d’une 
pharmacie.    

 
 Logements sociaux 

La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux dispose de 111 logements sociaux. 

La majorité des logements sont gérés par les bailleurs GIRONDE HABITAT et CLAIRSIENNE.  

A la marge, un logement est géré par l’OPH de la communauté urbaine de Bordeaux et deux 
logements sont gérés par DOMOFRANCE. 

 
 Logement d’urgence 

La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux ne dispose pas de logements d’urgence. 
Cependant, la Communauté de Commune des portes de l’Entre-Deux-Mers dispose de deux 
logements d’urgence permettant d’accueillir des personnes délogées suite à un incendie, des 
problèmes de violences conjugales, des inondations… 
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 EDUCATION ET JEUNESSE 
 
 
 

 Petite enfance 

 
 
Le Relais Petite Enfance (relevant de la compétence de la Communauté de Commune) 

Le Relais Petite Enfance est un lieu d’information et d’échange dédié aux assistantes 
maternelles ainsi qu’aux parents, qui propose des animations pour les enfants de 0 à 3 ans. 

 
 
MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) 

Créée en 2017, « il était une fois une mam… » accueille les jeunes enfants de la commune 
âgés de 2 mois à 3 ans. Elle est composée de trois assistantes maternelles permanentes, afin 
d’accueillir 12 enfants maximum. 

L’objectif de ce mode de garde est de pouvoir s’adapter aux horaires des parents. 

 
 
Assistantes maternelles  

L’assistante maternelle est une professionnelle de la petite enfance qui accueille à son 
domicile, les enfants âgés de moins de 6 ans. 

Celle-ci doit obligatoirement avoir été agréée par les services du Département. 

La commune compte 37 assistantes maternelles.  

 
 
Micro-crèche 

La commune dispose de deux micro-crèche :  
 

1. « Mots d’enfants », créée en 2019, est encadré par 6 professionnelles de la petite 
enfance. Celle-ci a une capacité d’accueil de 14 enfants maximum âgés de 2 mois à 4 
ans.  

2. « Le Monde des Merveilles », créée en 2021, est encadrée par 4 professionnelles de 
la petite enfance et une apprentie. Celle-ci a une capacité d’accueil de 10 enfants 
maximum âgés de 2 mois à 4 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Vie scolaire 
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La commune accueille une école maternelle et une école élémentaire : 

• L’école maternelle est composée de 6 classes (rentrée 2022-2023 : 134 élèves), 

• L’école élémentaire est composée de 10 classes (rentrée 2022-2023 : 244 élèves). 

 
Le restaurant scolaire, géré par la municipalité, est commun aux deux écoles. 
Les repas sont préparés par un cuisinier sur place et servis par une équipe de trois personnes. 

 

 

 ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) 

 
L’ALSH est une structure intercommunale, qui relève de la compétence de la Communauté de 
Commune. 

Il accueille les enfants âgés de 3 à 12 ans lors des temps périscolaires : 

- avant et après l’école, 
- les mercredis en période scolaire 
- durant les vacances scolaires. 

 
Les enfants sont encadrés par une équipe d’animateurs leurs proposants différentes activités 
et des sorties peuvent être organisées pendant les vacances.  
 

 
 

 Club Ado 

 
La communauté de Commune détient également la compétence service jeunesse. 

Le club ado est destiné aux jeunes âgés entre 11 ans et 17 ans. 

Différentes activités sont organisées durant les vacances scolaires, le mercredi après-midi et 
le week-end. 

Des activités sont également organisées les mardis, jeudis et vendredis soir par le collège 
Camille Claudel de Latresne, le « Péris’collège ».  
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20 

PROFIL DES RÉPONDANT 

 

Sur 1100 questionnaires envoyés, 117 réponses nous sont parvenues, soit un taux de 

réponse s’élevant à 10,64 %. 

 

Sexe : 

 

 

 

 

 

 44 %   58 % 

 

 

Tranche d’âge : 

Sur 117 répondants, seulement 49 personnes ont communiqué leur âge lors du 

questionnaire, soit environ 42 % des participants.  

 

Les plus de 65 ans représentent 20 % du nombre de répondants soit la tranche d’âge qui ont 

le plus partagé leur avis. 

 

 

 
 

 
 

 

 

Tranche 
d’âge 

15-20 ans 21-30 ans 31-50 ans 51-64 ans 65 ans et plus 
Donnée 

inconnue 

Nombre de 
répondants 

1 personne 6 personnes 14 personnes 5 personnes 23 personnes 68 personnes 

Pourcentage 1 % 5 % 12 % 4 % 20 % 58 % 
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LOGEMENT ET CADRE DE VIE 

117 répondants 

 

 

 

46 % des personnes ayant 

répondu au questionnaire 

vivent à Saint-Caprais-de-

Bordeaux depuis plus de 10  

ans. 

 

 

 

 

 

 

 

65.58 % des habitant de 

Saint-Caprais-de-Bordeaux 

vivent en couple. 

 

 

 

 

 

 

 

81.20 % ont indiqués être 

propriétaires de leur 

logement. 

 

5,74%

6,55%

65,58%

22,13%

0,00% 10,00% 20,00% 30,00% 40,00% 50,00% 60,00% 70,00%

Autre

Avec vos
parents

En couple

Seul

COMMENT VIVENT LES SAINT-CAPRAISIEN/NES? 

81,20%

12%

5,10% 0,90%

VOUS ET VOTRE LOGEMENT

Propriétaire Locataire Locataire logement social Hébergé gratuitement Colocataire

18%

16%

20%

46%

DEPUIS COMBIEN DE TEMPS HABITEZ VOUS SAINT-
CAPRAIS ?  

Moins d'1 an 2 à 5 ans 6 à 10 ans Plus de 10 ans
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Maison avec jardin Maison sans jardin Appartement 

86.32 % 3.42 % 10.26 % 

 

86.32 % (101 personnes) habitent dans une maison avec jardin. 

Selon l’étude la majorité des habitants (82.05 % soit 96 personnes) ne rencontrent pas de 

problèmes avec leur logement. 

Cependant les 17.95 % restants (soit 21 personnes) rencontrent différents problèmes avec leur 

logement. 

 

Quels types de problèmes ? 
28 répondants 

 

 

 

 

Plus de la moitié des 

répondants ont affirmé 

percevoir un revenu 

mensuel de plus de 2000 €. 

Financier Inadapté Mauvaise isolation 
Problème de 

voisinage 
Autres 

3.57 % 3.57 % 25.00 % 39.29 % 28.57 % 

1 personne 1 personne 7 personnes 11 personnes 8 personnes 

4,40%

11,80% 13,20%
8,80%

29,40%
32,40%

0,00%
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10,00%
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35,00%

De 0 à 800€ De 800 à 
1200€

De 1200 à 
1600€

De 1600 à 
2000€

De 2000 à 
3000€

Plus de 3000€

REVENUS MENSUEL DES FAMILLES



23 

 

COMPOSITION DES FOYERS 
 

 

 

    

22 % 28 % 16 % 28 % 5 % 

26 personnes 32 personnes 19 personnes 33 personnes 6 personnes 

116 répondants 

Parmi les réponses données, il apparaît que la majorité des foyers sont composés de 4 

personnes. 

 

 

 

 

 

114 répondants 

Presque la moitié des répondants (53 personnes) n’ont pas d’enfant à charge. 

 

 
Seules 17 personnes ont répondu à 
cette question. 

Le mode de garde le plus utilisé sur 
Saint-Caprais-de-Bordeaux est la 
garderie périscolaire. 

94 % des répondants sont satisfaits 
de leur mode de garde et 6 % ne le 
sont pas.  

La raison principale de cette 
insatisfaction est le coût trop élevé 
de leur solution de garde. 
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TRANSPORTS 
116 répondants 

        

      

67 % 6 % 1 % 9 % 15 % 2 % 

109 réponses 10 réponses 2 réponses 14 réponses 24 réponses 4 réponses 

Choix multiple : 163 réponses 

 

Lors de cette étude, les Saint-Capraisien et Saint-Capraisiennes ont mentionnés : 

- Qu’ils utilisent plusieurs moyens de transport, de manière régulière, 

- Que 67 % utilisent la voiture pour se déplacer, 

- Que 94 % sont satisfaits de leurs moyens de transport, contre 6 % qui ne le sont pas. 

 

Selon une autre étude, 31 % des répondants ont exprimé qu’ils souhaiteraient utiliser un autre 

moyen de transport.  

 

232 raisons  indiquées 

 

Après analyse des réponses, 

les répondants utilisent les 

modes de transport pour 

deux raisons en moyenne : 

- Pour un usage 

professionnel, 

- Pour les loisirs. 

 

 

 

Quels sont les freins rencontrés avec les modes de transport ? 
46 répondants – 76 freins évoqués 

 

 

Financier Sécurité 
Problèmes de 
stationnement 

Eloignement du 
réseau 

Inadapté 

15 % 18 % 15 % 39 % 14 % 

11 13 11 29 10 

9,50%

82,80%

16,40%

61,20%

62,10%

Autres

Actes de la vie courante

Soutien familial

Loisirs

Professionnel

POUR QUELLES RAISONS LES HABITANTS UTILISENT-
ILS LES MODES DE TRANSPORT ?
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OUTILS NUMÉRIQUES 
117 répondants 

 

 

 

 

111 répondants possèdent un téléphone portable, soit une 

large majorité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

108 répondants possèdent une connexion internet chez eux. 

94,90%

5,10%

LES SAINT-CAPRAISIEN/NES UTILISENT T-ILS UN 
TÉLÉPHONE PORTABLE ?

oui non

93,10%

6,90%

LES SAINT-CAPRAISIEN/NES POSSÈDENT T-ILS 
D'UNE CONNEXION INTERNET ?

Oui Non
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La grande majorité des répondants se sentent à l’aise avec l’outil informatique et la 

navigation internet. 

 

 

 

 

 

 

44 % seraient intéressés de 

suivre une formation relative 

à l’utilisation de l’ordinateur. 
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0,00%10,00%20,00%30,00%40,00%50,00%60,00%70,00%80,00%

L'ordinateur

Téléphone portable

Internet

QUELLES FORMATIONS 
INTERESSERAIENT LES HABITANTS ?

56%

63,40%

29,40%
26,80%

16,50%

9,80%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Outil informatique Navigation internet

L'OUTIL INFORMATIQUE ET LES SAINT-
CAPRAISIEN/NES...

A l'aise Plutôt à l'aise Pas à l'aise



27 

JEUNESSE (16-25 ans) 

65 répondants 

 

   

42 % 46 % 12 % 

27 personnes 30 personnes 8 personnes 

 

57 répondants sur 65 considèrent que la politique communale de la jeunesse est 

satisfaisante ou très satisfaisante. 

 

 

 

 

 

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

68 %

32 %

LE RÔLE DE LA CDC EST-IL CONNU PAR LES 
JEUNES DE SAINT-CAPRAIS?

Oui Non

59 %

41 %

LES JEUNES SONT-ILS AU COURANT QUE 
LA POLITIQUE JEUNESSE EST PORTÉE PAR 

LA CDC ?

Oui Non
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A la question : « comment améliorer l’action auprès 

de la jeunesse ? » les sondés ont mentionné : 

 

• Améliorer la communication, 

• Sensibiliser les jeunes sur l’environnement, 

• Offrir plus de lieux pour se retrouver, 

• Organiser des rencontres, échanges, formations, 

• Proposer d’avantage d’activités, 

• Proposer des intermédiaires avec qui communiquer facilement, 

• Créer des ateliers, stages culturels et sportifs, 

• Assister à des concerts, pièces de théâtre,

• Développer plus de solutions pour se déplacer,   

• Construire un Skate Park et agrandir le city stade, 

• Organiser des assemblées pour connaitre les envies des jeunes, 

• Créer une application pour les jeunes, 

• Organiser du soutien scolaire, cours de langues étrangères, 

• Mettre en place des groupes de discussions, 

• Créer un foyer pour les jeunes, 

• Organiser des séjours…
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SENIOR (+65 ans) 

40 répondants 

 

 

 

La grande majorité des séniors de Saint-

Caprais-de-Bordeaux se considèrent en 

bonne santé (80 % des répondant), 

tandis que 20 % se considèrent en moins 

bonne santé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart des séniors de Saint-Caprais ne 

souffrent pas de la solitude (84 % des 

répondants). 

Cependant, 16 % ressentent malgré tout 

la solitude. 

 

80%

20%

LES SÉNIORS DE SAINT-CAPRAIS SE 
CONSIDÈRENT-ILS EN BONNE SANTÉ ?

Oui Non

16 %

84 %

LES SÉNIORS SOUFFRENT-ILS DE LA 
SOLITUDE ?

Oui Non

85 % (34 personnes) ont recours à des 

aides domiciles 

93 % (37 personnes) ont recours à la 

livraison de repas. 
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LIEN SOCIAL 

 

 

L’analyse démontre que la majorité des habitants de Saint-Caprais-de-Bordeaux 

entretiennent des relations régulières avec leurs amis et leur famille suivi de près par des 

relations avec le voisinage. 
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VIE ASSOCIATIVE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seulement 41 personnes sur 111 répondants 

adhérent à une association communale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seulement 20 personnes sur 51 répondants 

adhérent à une association hors de la 

commune. 

 

La majorité des habitants ne pratiquent pas d’activité de loisirs sur la commune (72 

répondants sur 98), contre seulement 26 personnes, qui pratiquent une activité. 

39 %

61 %

ADHÉRENT À UNE ASSOCIATION 
COMMUNALE

Oui Non

37 %

63 %

ADHÉRENT À UNE ASSOCIATION HORS 
COMMUNE

Oui Non
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Quelles activités sont pratiquées ? 

28 répondants 

 

 

 
    

 

Bricolage Chasse Randonnée Danse Gymnastique Tennis 

1 répondant 1 répondant 8 répondants 2 répondants 1 répondant 8 répondants 
 

 

 

 
    

 

Basket Sophrologie Cyclisme Golf Lecture Natation 

1 répondant 1 répondant 1 répondant 1 répondant 1 répondant 1 répondant 

 

 

 

 

Photographie 

1 répondant 
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VIE PROFESSIONNELLE 

 

 

72 répondants sur 

116 déclarent être 

actifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

Sur 9 répondants, 1 personne fréquente la mission locale et 8 personnes fréquentent Pôle 

Emploi. 

 

DISTANCE DOMICILE-TRAVAIL 

 

 

 
La majorité des Saint-capraisien/Saint-Capraisiennes exerce à plus de 20 km de son domicile. 

Seulement 12 répondants sur 70 souhaiteraient se rapprocher de leur travail dans un délai de 

deux ans maximum. 

 DISTANCE 
NOMBRE DE 

REPONDANTS 
POURCENTAGE  

 

Moins de 5 km 5 répondants 6 % 

 

De 6 à 10 km 4 répondants 5 % 

De 11 à 20 km 31 répondants 40 % 

Plus de 20 km 38 répondants 49 % 

2 %

3 %

33 %

62 %

0,00% 10,00% 20,00% 30,00% 40,00% 50,00% 60,00% 70,00%

Autres

A la recherche d'un emploi

Retraité

Actif

STATUT PROFESSIONNEL DES SAINT-
CAPRAISIEN/NES
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CCAS (Centre communal d’action social) 

 

 

Un grand nombre d’habitants connaissent la braderie organisée par le CCAS. Ecoute/conseils, 

suivi des démarches et orientation vers les services adaptés sont les services les moins connus.  

 

 

 

 

 

5 répondants sur 103 ont déjà   98 répondants n’ont jamais 

fait appel au CCAS     fait appel au CCAS 

 

 

Quel était le sujet de votre appel ? 

• Demande de logement 

urgente 

• Aide alimentaire   

• Perte d’un emploi 

• Demande de réalisation 

d’une enquête métier 

 

 

                                       

                       

3 répondants sur 5 ont été satisfaits de la 
réponse apportée par le CCAS 

2 répondants sur 5 n’ont pas 
été satisfaits de la réponse apportée par le 

CCAS 
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LES HABITANTS CONNAISSENT-ILS LES SERVICES PROPOSÉS 
PAR LE CCAS ?

Oui Non
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Vivre à Saint-Caprais-de-Bordeaux 

Pour les sondés, la qualité de vie à Saint-Caprais-de-Bordeaux est qualifiée de :

• Agréable, 

• Satisfaisante, 

• Trop de constructions, 

• Trop d’incivilités, 

• Bonne, 

• Très satisfaisante, 

• Bon vivre, 

• Triste, 

• Perte d’attraction, 

• Très animée, 

• Correct, 

• Calme malgré les incivilités du Bourg, 

• Reposante, paisible, 

• Jeune dynamique, 

• Convenable, 

• Se dégrade, 

• Insécurité routière,  

• Manque de commerce, 

• Entretien à revoir, 

• Dynamique.

 

 

  

Quelques suggestions des Saint-Capraisien/Saint-Capraisiennes … 

• Mettre des sacs à disposition et des 

poubelles pour les déjections des 

animaux, 

• Prévoir des ralentisseurs suite à la vitesse 

élevée, 

• Réaliser des enquêtes de quartiers, 

• Nettoyer les trottoirs, 

• Proposer des sports et activités le samedi, 

• Installer des commerces de proximité, 

• Installer des toilettes publiques, 

• Organiser le passage des encombrants, 

• Rénover les bâtiments scolaires, 

• Affecter un véhicule spécifique et 

sérigraphié pour le policier municipal, 

• Prévoir des pistes cyclables, 

• Refaire la route du Chemin de Saint-Front, 

• Installer la fibre, 

• Organiser des animations et des jeux 

pour les enfants de 2-3 ans, 

• Augmenter le nombre de passage des bus 

régionaux, 

• Organiser des zones vertes, 

• Organiser des rassemblements pour les 

nouveaux habitants, 

• Installer un abri de bus (chemin de 

Fontainebleau), un passage piéton et un 

éclairage Route de Tabanac, 

• Agrandir le marché dominical, 

• Fournir plus de moyens financiers aux 

écoles, 

• Organiser une journée de nettoyage 

communal, 

• Construction de RPA pour les personnes 

âgées... 
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